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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitnehmerschutz

Corrado Pardini (ps, BE) propose de compléter l'article 336c du Code des obligations
afin de garantir l'emploi des salariées et salariés âgés. Par l'ajout de l'alinéa 4,
l'employeur ne pourrait pas résilier le contrat d'un travailleur âgé de 55 ans avec au
moins dix années de service sans justifier de manière crédible que la résiliation ne
conduise pas à la substitution du travailleur par du personnel meilleur marché. Par 18
voix contre 7, la majorité des membres de la CAJ-CN ne souhaite pas donner suite à
l'initiative parlementaire. Elle rappelle que des mesures ont déjà été prises dans le
cadre de l'initiative visant à combattre la pénurie de personnel qualifié et de la mise en
œuvre de l'initiative «contre l'immigration de masse» afin de favoriser le maintien des
personnes âgées dans la vie active. Elle relève le risque d'une augmentation des
licenciements peu avant l'atteinte de l'âge limite ou le recours à des contrats à durée
déterminée. Au contraire, une minorité recommande d'y donner suite. Les risques de
chômage de longue durée et de dépendance à l'aide sociale vont s'intensifier sous
l'effet de la numérisation du marché du travail. Puisque le Conseil fédéral n'a, pour
l'heure, esquissé aucune solution en la matière, la minorité souhaite que le Parlement
prenne les devants par le biais de cette initiative. Lors du passage au Conseil national,
c'est la proposition de la majorité de la commission qui l'emporte par 138 voix contre
51. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.03.2018
DIANE PORCELLANA

Carlo Sommaruga (ps, GE) demande la modification de la Loi sur les travailleurs
détachés (LDét) pour une réelle mise en œuvre de la responsabilité solidaire des
entreprises. L'entrepreneuse ou l'entrepreneur devrait répondre solidairement au
non-respect des conditions de travail de ses sous-traitants, qu'importe si ces derniers
ont été préalablement poursuivis ou ne peuvent être poursuivis. Actuellement, il faut
que la procédure contre l'entreprise dans le pays d'origine de la travailleuse ou du
travailleur ait été engagée sans succès, pour que l'entrepreneuse ou l'entrepreneur soit
traduit en justice. Le parlementaire aimerait que les travailleurs détachés puissent
directement saisir la justice en Suisse à l'encontre de l'entrepreneuse ou
l'entrepreneur contractant, pour leur garantir une procédure correcte.
Lors du passage en commission, la CER-CN décide de ne pas donner suite par 17 voix
contre 6 et 2 abstentions. Partageant l'avis du conseiller national, elle n'est pas
d'accord avec l'approche de la modification de la loi proposée. Une minorité souligne la
nécessité de prendre des mesures en la matière. L'initiative parlementaire passera au
Conseil national. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.05.2019
DIANE PORCELLANA

Le Conseil national a décidé de ne pas donner suite, par 99 voix contre 61 et 4
abstentions, à l’initiative parlementaire visant la modification de loi sur les travailleurs
détachés (LDét) pour une meilleure mise en œuvre de la responsabilité solidaire des
entreprises. Lors des débats, Carlo Sommaruga (ps, GE) a reconnu que sa proposition
n'était «pas forcément la solution idéale ni celle qu'il faudrait retenir à la fin». La
minorité de la CER-CN a renoncé à s'exprimer. Seuls les Verts et les socialistes
voulaient y donner suite. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.09.2019
DIANE PORCELLANA

Mathias Reynard (ps, VS) souhaite étendre la durée de protection légale contre le
licenciement après l'accouchement de 16 à 32 semaines. Selon plusieurs enquêtes, le
nombre de femmes licenciées après leur congé maternité est à la hausse ces dernières
années. Les jeunes mères – suite à un congé maternité minimum de 14 semaines – sont
protégées contre le licenciement seulement deux semaines à leur retour au travail,
contre au minimum quatre semaines en France, Belgique, Allemagne et Autriche.
La CAJ-CN a décidé, par 16 voix contre 9, de ne pas y donner suite. Une minorité
soutient la demande du conseiller national. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 26.06.2020
DIANE PORCELLANA
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Le Conseil national a refusé de donner suite à l'initiative parlementaire visant à étendre
la durée de la protection légale contre le licenciement après l'accouchement de 16 à
32 semaines, par 98 voix contre 77 et 7 abstentions. Pour la majorité de la CAJ-CN, la
prolongation du délai de protection ne résoudrait pas le problème du licenciement au
retour d'un congé maternité. Pour ne pas avoir à supporter les implications
opérationnelles et financières découlant de la prolongation de la période de
protection, les entreprises pourraient alors pratiquer une discrimination à l'embauche.
Seuls les socialistes, les Verts et quelques voix du centre ont soutenu l'intervention de
Mathias Reynard (ps, VS). 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.09.2020
DIANE PORCELLANA

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Le 16 septembre 2020, le Conseil national a refusé de donner suite à une initiative
parlementaire de Nadine Masshardt (ps, BE), qui, pour mieux concilier vies
professionnelle et familiale,  demandait un droit à une réduction du taux d'occupation
après la naissance, pour les pères et les mères, à inscrire dans le code des obligations.
Ce droit vaudrait pour les parents et les partenaires enregistrés, après la naissance ou
l'adoption d'un ou plusieurs enfants. Le taux de réduction ne pourrait dépasser les 20%
et le taux d'occupation ne pourrait pas être abaissé à moins de 60 pour cent. Seuls les
groupes vert et socialiste ainsi que trois député-e-s du centre ont voté en faveur de
l'initiative, qui a été refusée par 117 voix contre 71 et 4 abstentions. La CAJ-CN voyait
dans le texte des dispositions trop compliquées à appliquer. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.09.2020
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CN, 2018, p.403s; Communiqué de presse CAJ-CN
2) Communiqué de presse CER-CN du 17.5.19
3) BO CN, 2019, p.1686s
4) Communiqué de presse CAJ-CN du 26.6.20
5) BO CN, 2020, p. 1398s
6) BO CN, 2020, p. 1593 ss.
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